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Décision Générale colonial

Décision n° 128-129-1907 relative à l’entrée en fonctions de M. le 
Docteur Régnier, Médecin major de 2e classe des troupes colo-
niales, comme chef du Service de Santé et Directeur comptable 
de l’hôpital en remplacement de M. le Docteur Creignou.
n° 128-129-1907

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

10 juillet 1907

Numéro JO

n° 129 du 01/08/1907
Date  du numéro

1 août 1907

T E X T E  I N T É G R A L

M. Régnier, médecin major de 2 classe des Troupes coloniales, hors cadre, prendra, à compter du 14 juillet 1907, les fonctions 

de Chef du Service de Santé et de Directeur comptable de l’hôpital, en remplacement de M, le Dr Creignou, qui a terminé sa 

période de séjour réglementaire.
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